
 

 
 
 
 
 
 
 

Comité de bassin des Auvignons 
 

 

 

Résumé non technique  :            
Plan Pluriannuel de Gestion              

DIG Auvignons  
 

 

 

 

  



     Résumé non technique :            Plan Pluriannuel de Gestion              DIG Auvignons  

P a g e  | 2  

Table des matières  
Partie A  : Contexte du dossier  ................................ ................................ .....................  6 

1. La D®claration dõInt®r°t G®n®ral ............................................................................... 6 

2. Politiques nationales et r®gionales visant lõint®r°t g®n®ral ................................... 6 

a. La Directive Cadre sur lôEau ............................................................................................ 6 

b. Le SDAGE Adour Garonne .............................................................................................. 6 

3. Les enjeux mis en avant par le diagnostic  ................................................................ 7 

a. Enjeu hydraulique et inondation ...................................................................................... 7 

b. Enjeu économique ............................................................................................................ 7 

c. Enjeu qualit® de lôeau ....................................................................................................... 7 

d. Enjeu piscicole .................................................................................................................. 7 

e. Enjeu écologique .............................................................................................................. 8 

f. Enjeu paysager, touristique et patrimonial ..................................................................... 8 

Partie B  : Les problématiques du bassin versant  ................................ .........................  9 

1. La ripisylve  ........................................................................................................................ 9 

a. Un état global satisfaisant ................................................................................................ 9 

b. Entretien ¨ lô®pareuse....................................................................................................... 9 

c. Espèces invasives .......................................................................................................... 10 

2. La qualit® de lõeau ....................................................................................................... 12 

a. La chimie ......................................................................................................................... 12 

b. Les matières en suspensions ........................................................................................ 12 

c. Les phytosanitaires ......................................................................................................... 13 

3. La quantit® dõeau ........................................................................................................ 14 

a. La situation hydraulique du bassin versant .................................................................. 14 

b. Les ouvrages dôirrigation ................................................................................................ 16 

c. Les inondations ............................................................................................................... 18 

d. Aménagements pour la protection contre les crues .................................................... 19 

4. La morphologie de la rivière  ...................................................................................... 21 

a. Recalibrage ..................................................................................................................... 21 

b. Envasement des fossés de plaine ................................................................................. 22 

5. Le bassin versant  ........................................................................................................... 23 

Partie C  : Les actions prioritaires du programme  ................................ ......................  24 

1. Synthèse  des objectifs  ................................................................................................ 24 

a. Objectifs en lien avec la ripisylve................................................................................... 24 

b. Objectifs généraux .......................................................................................................... 24 



     Résumé non technique :            Plan Pluriannuel de Gestion              DIG Auvignons  

P a g e  | 3  

2. Les actions prioritaires (niveau 1)  .............................................................................. 25 

a. Gestion et entretien de la ripisylve ................................................................................ 25 

b. Gestion dôesp¯ces invasives v®g®tales ........................................................................ 26 

c. Gestion sélective des embâcles .................................................................................... 26 

d. Pr®venir et limiter le risque dôinondation ....................................................................... 28 

3. Les actions prioritaires (niveau 2)  .............................................................................. 29 

a. Stabilisation en génie végétal ........................................................................................ 29 

b. Lutte organisée contre la faune invasive ...................................................................... 30 

c. Gestion concertée des ouvrages existants ................................................................... 31 

4. Les actions non prioritaires (niveau 3 et 4)  .............................................................. 35 

a. Diversification des ®coulements et cr®ation dôun lit dô®tiage ....................................... 35 

b. Réhabilitation du réseau de haie ................................................................................... 37 

c. Promouvoir des techniques culturales plus adaptées ................................................. 37 

d. Gestion différenciée des fossés et talus ....................................................................... 38 

e. Préserver les zones humides ........................................................................................ 38 

 

 

 

  



     Résumé non technique :            Plan Pluriannuel de Gestion              DIG Auvignons  

P a g e  | 4  

 

Territoire  dõ®tude 

Lô®tude concerne lôensemble du bassin versant des Auvignons, et plus particuli¯rement ses 

principaux cours dôeau. 

Les Auvignons sont composés de deux rivières principales ; LôAuvignon, de sa source dans le 

Gers à sa confluence à la Garonne, et le Petit Auvignon, de sa source dans le Gers à sa 

confluence avec lôAuvignon pr¯s de Calignac. 

Mais dans un souci de clarté et de pr®cision, nous retiendrons pour la suite de lô®tude les 

dénominations suivantes pour la description des diff®rents cours dôeau du bassin versant : 

Á Le Grand Auvignon : De la source dans le Gers à la confluence avec le Petit Auvignon. 

Á LôAuvignon : De sa confluence avec le Petit Auvignon à sa confluence avec la Garonne. 

Á Le Petit Auvignon : De sa source dans le Gers à sa confluence avec le Grand Auvignon. 

Á La Lambronne : Alimentant le lac du même nom. 

Á La Gaule : De sa source près de Montagnac sur Auvignon à sa confluence à la Garonne. 

 

Figure 1 : Masses d'eau du PPG Auvignons, partie Lot-et-Garonnaise 
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Partie A  : Contexte du dossier   

 

1. La D®claration dõInt®r°t G®n®ral 

Par arrêté du 5 avril 2006, le Préfet déclare dôint®r°t g®n®ral, les travaux engag®s sur les 

Auvignons dans le cadre du programme pluriannuel de gestion. Durant ce programme 

décennal, le Comité Syndical du Bassin des Auvignons a engagé des travaux de 

restauration de la v®g®tation des berges de lôAuvignon et de ses affluents.   

Dôapr¯s lôarticle 31 de la Loi sur lôEau, codifi® par lôarticle L.211-7 du Code de 

lôEnvironnement, ce programme de travaux doit faire lôobjet dôune D®claration dôInt®r°t 

Général (DIG), afin de pouvoir bénéficier de financements publics et dôautorisation de 

passage. 

Lôobjet du pr®sent dossier est de r®actualiser lôancienne DIG (2006-2016), en concordance 

avec les nouvelles orientations du SDAGE (2010-2015), en dressant un bilan du programme 

pluriannuel des travaux (2006-2016). Le programme pluriannuel de gestion qui sera exposé 

dans ce document a pour objectifs de continuer les travaux engagés depuis 10 ans, destinés 

à rendre à la rivière un bon écoulement et un bon fonctionnement écologique et hydraulique 

dans son lit mineur et dôam®liorer de mani¯re globale lô®tat sanitaire de la formation végétale 

et la qualit® de lôeau. 

2. Politiques nationales et r®gionales visant lõint®r°t g®n®ral 

a. La Directive Cadre sur lôEau 

Directive Cadre européenne sur l'Eau du 23 octobre 2000. Le texte établit un cadre juridique 

et règlementaire pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Son objectif : 

atteindre d'ici 2015, 2021 ou 2027 le bon état écologique et chimique des milieux 

aquatiques naturels, et préserver ceux qui sont en bon état. 

b. Le SDAGE Adour Garonne 

Institu® par la Loi sur lôEau du 3 janvier 1992, le SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux) est le document qui planifie la gestion équilibrée des ressources 

en eau et des milieux aquatiques du bassin Adour-Garonne. Il pr®cise lôorganisation et le 

r¹le des acteurs, les modes de gestion et les dispositions ¨ mettre en îuvre pour atteindre 

les objectifs qualitatifs et quantitatifs quôil fixe pour lôensemble des milieux aquatiques. 

Selon le code de lôenvironnement, les acteurs proposant des programmes dôactions ou 

prenant des d®cisions publiques dans le domaine de lôeau (£tat, collectivit®s, ®tablissements 

publics) doivent les rendre compatibles avec le SDAGE qui est opposable ¨ lôensemble 

des actes administratifs. 

Les enjeux du SDAGE impliquent des actions diversifi®es et compl®mentaires ¨ lô®chelle des 

bassins versants. De nombreux acteurs devront donc se mobiliser sur des objectifs 

communs et des programmes dôactions partag®s dans des territoires prioritaires. Par ailleurs, 

les documents dôurbanisme (SCOT, PLU, cartes communales) devront d®sormais °tre 



  Résumé non technique :            Plan Pluriannuel de Gestion              DIG Auvignons  

P a g e  | 7  

P
a
rt

ie
  

A
 :
 L

e
 c

o
n
te

x
te

  
d
u

  
d
o

s
s
ie

r
 

compatibles ou rendus compatibles avec le SDAGE dans un délai de 3 ans à partir de son 

adoption. 

Le SDAGE sôinscrit dans un cadre de d®veloppement durable qui concilie activit®s 

®conomiques et protection de lôenvironnement. Le SDAGE est un engagement sur les 

r®sultats ¨ atteindre, selon les principes contractuels de la Directive Cadre sur lôEau (DCE). 

Tous les moyens techniques et financiers devront °tre mis en îuvre dans ce but. Des 

sanctions financi¯res seraient ¨ craindre si 60 % des masses dôeau du bassin Adour-

Garonne nô®taient pas en bon ®tat en 2015. 

3. Les enjeux mis en avant par le diagnostic  

a. Enjeu hydraulique et inondation 

Suite au diagnostic, on peut affirmer que le bassin versant des Auvignons présente des 

dysfonctionnements dans son activité hydraulique, notamment au niveau de sa dynamique 

morphologique (lit surdimensionné, peu de débordements...), mais aussi au niveau du 

transport physique, (transport sédimentaire perturbé par les ouvrages) et de son faible débit 

dô®tiage (enjeu du SDAGE et de son PDM). On d®note un manque de connaissance sur 

lôimpact r®el des nombreuses retenues collinaires sur le milieu. 

Le volet inondation présente en enjeu majeur et doit être pris en compte dans le cadre 

dôune r®duction de la vuln®rabilit® des personnes et des biens sur la partie aval du bassin 

versant. 

b. Enjeu économique 

L'état des lieux a mis en avant le caractère agricole de la zone et l'enjeu économique que 

représentent les cultures irriguées. Dôimportants dysfonctionnements ont été observés 

dans le partage et la distribution de lôeau pour les irrigants. Il convient dôam®liorer les 

pratiques agricoles dans un souci dô®conomie de la ressource, de pr®servation des sols et 

dôefficience de lôirrigation des cultures ¨ hautes valeurs ajout®es, tout en am®liorant la qualit® 

g®n®rale des cours dôeau.  

c. Enjeu qualit® de lôeau 

La qualité de l'eau (physico-chimique) sur le linéaire étudié est moyenne. L'objectif DCE 

(Directive Cadre sur l'Eau) est d'arriver à un bon état chimique pour 2015. Le programme de 

mesure (PDM) associé au SDAGE ainsi que le 5ème plan nitrate, font de la pollution diffuse 

agricole, un enjeu majeur dans la gestion des cours d'eau pour les années à venir. La 

problématique de transfert des mati¯res en suspensions r®sultant de lô®rosion des sols 

est un enjeu majeur du bassin versant à dominante agricole.  

d. Enjeu piscicole 

L'étude du Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 

ressources Piscicoles (PDPG) a signalé un état dégradé des populations piscicoles, 

notamment li® ¨ la qualit® de lôeau, lôhomog®n®isation des habitats et au cloisonnement du 

cours dôeau.  
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e. Enjeu écologique 

La Directive Cadre sur l'Eau a fixé un objectif très ambitieux, "retrouver un bon état 

écologique des milieux aquatiques" pour 2021. Les enjeux liés à la restauration des 

fonctionnalités écologiques des milieux associés à la rivière sont au centre des 

préoccupations du programme de mesure du SDAGE et des élus du territoire. En témoignent 

les importants travaux de gestion sélective de la ripisylve et des embâcles menés depuis de 

nombreuses ann®es. Lô®tat des lieux a mis en évidence quelques secteurs présentant une 

ripisylve de qualité moyenne qui devront faire lôobjet dôune attention toute particuli¯re. 

Lôatteinte de ce bon ®tat passera ®galement par un important travail dôam®lioration de la 

continuité écologique et la préservation des zones humides. De plus, la prolifération 

dôesp¯ces invasives animales (Ragondin, Ecrevisse de Louisiane) et végétales (Erable 

Negundo) engendre des risques écologiques et économiques non négligeables. 

f. Enjeu paysager, touristique et patrimonial 

La mise en valeur des milieux aquatiques en permettant une reconquête de la qualité 

piscicole du milieu serait ¨ m°me dôassurer le d®veloppement de lôactivit® de p°che. La 

g®n®ralisation dôune ripisylve sur lôensemble des cours dôeau, coupl® au d®veloppement du 

réseau de haie apportera, une plus-value patrimoniale aux paysages et une implantation 

durable des populations de petit gibier. 
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Partie B : Les problématiques du bassin versant  

 

1. La ripisylve  

a. Un état global satisfaisant 

A la suite des relevés de terrain, on constate que les Auvignons possèdent une ripisylve dans 
un état assez satisfaisant.  

 

Figure 2 : Détails de la qualité de ripisylve sur les Auvignons 

Sur les Auvignons, l'état global de la ripisylve est satisfaisant sur 60% du linéaire, avec des 

formations continues, adaptées, et denses sur une majorité du linéaire. Seules les ripisylves du 
Grand Auvignon et du ruisseau de la Gaule sont dans un état plus détérioré. 

b. Entretien ¨ lô®pareuse 

Ce type dôentretien est courant sur le territoire et est souvent utilisé pour sa simplicité et son 

efficacité. Mais cet outil nôeffectue pas de coupe nette sur la v®g®tation. En effet, lôentretien 

drastique de la ripisylve ¨ lô®pareuse, inflige de s®rieux dommages ¨ la v®g®tation et d®grade 

son état sanitaire. Lôemploi de lôépareuse qui déchiquette les végétaux et génère de 

nombreuses plaies de taille, favorise par exemple le d®veloppement de la graphiose de lôorme 

en dispersant le champignon pathogène responsable de la maladie. 
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Figure 3 : Dégâts sur la végétation après un entretien à l'épareuse 

Par ailleurs, le passage r®p®t® de lô®pareuse dans le lit du cours dôeau provoque une 
accumulation de résidus de broyage dans le fond. Leur dégradation lente, associée aux 
phénomènes de ralentissement des écoulements et de pièges à sédiments entraînent un 
comblement rapide du lit. 

De plus, la mise à nu de la végétation entraîne une déstabilisation des berges qui sô®rodent 

encore plus facilement et finissent le plus souvent par sôeffondrer dans le lit. 

c. Espèces invasives 

 

Figure 4 : Illustration d'essences patrimoniales (gauche) et invasives (droite) 

 

Sur le territoire, on observe la présence de plusieurs espèces invasives à prolifération rapide 

dont la surveillance et la gestion sont indispensables. La plus répandue est lôErable N®gundo, 

qui a d®j¨ colonis® lôamont du Grand Auvignon, et lôAval de lôAuvignon aux environs de la 

confluence à la Garonne. On note toutefois sous forme ponctuelle la présence de la Renouée 

du Japon et de lôAilante. Ces derni¯res ®tant des esp¯ces tr¯s invasives et dont la vitesse de 

propagation est rapide. 
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Figure 5: Répartition géographique des espèces invasives végétales 

LôErable Negundo est de loin lôesp¯ce qui a le plus largement colonisé le bassin versant. Il 

existe deux foyers bien distincts. 

 

La zone aval de lôAuvignon, dans sa travers®e de Feugarolles, est particuli¯rement 

inqui®tante puisquôelle compte trois des esp¯ces invasives pr®sent®es ci-dessus. 

LôErable Negundo y est d®j¨ tr¯s largement implant® alors que lôAilante ne compte aujourdôhui 

que quelques individus localisés. La prolifération de la Renouée du Japon depuis les 

accotements routiers a atteint les berges de lôAuvignon en bordure du pont de la D930. Cette 

prolif®ration est acc®l®r®e par le broyage r®alis® par les services dôentretien des routes, en 

diss®minant des fragments de v®g®taux susceptibles dôengendrer de nouveaux individus. 
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2. La qualit® de lõeau 

a. La chimie 

ǒ Station 5111620 Castelnau -sur -Auvignon (Amont, 32)  

 
Figure 6: Qualité chimique 

La présence marquée de cadmium implique une qualité chimique "Mauvaise" des eaux de 
lôAuvignon. 
Les principales sources de dispersion du cadmium dans lôatmosph¯re, les sols et systèmes 
aquatiques sont li®es aux nombreuses activit®s industrielles et ¨ lô®pandage dôengrais 
phosphatés faisant intervenir cet élément. 

b. Les matières en suspensions 

  

Figure 7: Moyenne mensuelle et risque de dépassement du bon état pour les MES 

 

Ce taux élevé r®sulte majoritairement dôune forte ®rosion des sols : le ruissellement des 

eaux superficielles entra´ne les particules dans les cours dôeau.   
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Les coul®es dôeau boueuse se produisent g®n®ralement ¨ cheval entre le printemps et 

lô®t® lors dô®pisodes orageux. A cette p®riode, les cultures de printemps telles que le maµs, 

les betteraves présentent des sols nus ou avec une couverture végétale très peu 

d®velopp®e. De ce fait, le sol se d®sagr¯ge plus facilement sous lôaction de la pluie et se 

laisse éroder ou tend à former une croûte de battance favorisant le ruissellement. 

 

c. Les phytosanitaires 

Les produits phytosanitaires, ou encore pesticides, sont des substances chimiques de 
synth¯se, majoritairement  utilis®es  par  lôagriculture.  Elles  le  sont  pour  détruire  certains  
organismes considérés comme « nuisibles » pour les cultures : végétaux, champignons, 
insectes. En 2006, lôAgence de lôEau a mis en place un r®seau patrimonial de suivi de la 
qualité des rivières vis-à-vis de ces substances, permettant de dresser annuellement un état 
de la contamination du bassin Adour-Garonne.  

Lôanalyse des donn®es phytosanitaires de lôAgence de lôEau entre 2007 et 2012 sur la 
station de Castelnau-sur-Auvignon révèle la détection de 18 substances herbicides, 
insecticides ou fongicides. 50% dôentre elles sont interdites depuis 1981 ¨ 2007. 

La d®tection de ces diff®rentes mol®cules ç interdites è, ne signifie pas quôelles 
continuent à être utilisées. La plupart de ces molécules ont une longue rémanence 
(dur®e de vie) dans le sol, pouvant expliquer leur d®tection des dizaines dôann®es 
après la fin de leur utilisation. 

Le  métolachlore (autoris®), herbicide remplaant lôatrazine depuis 2003, est d®tect® dans 
50% des cas. Cette molécule est également celle présentant le pic de concentration les plus 
important (40,883 µg/l). Cette valeur correspond à une concentration 20 fois supérieure 
au seuil de bonne qualité. (seuil SeqEau).  

 

Figure 8: Substances phytosanitaires détectées dans l'Auvignon (source: SIEAG) 

Numéro Sandre Nom Nature Interdiction

1101 Alachlore Herbicide depuis 2008

1458 Anthracène Insecticide Autorisé

1107 Atrazine Herbicide depuis 2004

1464 Chlorfenvinphos Insecticide depuis 2007

1083 Chlorpyrifos Insecticide Autorisé

1136 Chlortoluron Herbicide Autorisé

1177 Diuron Herbicide depuis 2003

1743 Endosulfan Insecticide depuis 2006

1197 Heptachlore Insecticide depuis 2004

1199 Hexachlorobenzène Fongicide depuis 1981

1208 Isoproturon Herbicide Autorisé

1209 Linuron Herbicide Autorisé

1221 Métolachlore Herbicide Autorisé

1517 Naphtalène Insecticide Autorisé

1888 Pentachlorobenzène Fongicide depuis 2000

1235 Pentachlorophènol Fongicide Dérogation

1263 Simazine Herbicide depuis 2003

1289 Trifluraline Herbicide Autorisé
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3. La quantit® dõeau 

a. La situation hydraulique du bassin versant 

Le  bassin  des  Auvignons  a  fait  lôobjet  ces  derni¯res  ann®es  dôune  r®flexion  
approfondie concernant  le  choix  et  la  mise  en  îuvre  dôune  solution  visant  lôatteinte  
de  lô®quilibre  besoins  / ressources du bassin.  

En  2011,  le  Syndicat  Mixte  pour  lôAm®nagement  du  Pays  dôAlbret  a  d®cid®  dôassurer  
la  ma´trise dôouvrage de cette mise en îuvre. Il sôagit dôune r®flexion 
interdépartementale (Lot-et-Garonne, Gers) ayant pour objet, sur le bassin des Auvignons, 
qui conna´t des manques dôeau r®currents lô®t® : 

Á de r®tablir lô®quilibre entre besoins et ressources en eau, 
Á dôajuster le d®bit objectif ¨ atteindre en p®riode dô®tiage ¨ la station de Calignac, 
Á dôadapter en cons®quence les r¯gles de gestion et de partage de lôeau entre les 

différents usages. 

La Compagnie dôAm®nagement des Coteaux de Gascogne a r®alis® une ®tude sur ce bassin 
qui montre la nécessit® de disposer dôune r®serve annuelle suppl®mentaire de 1 Mm3 à 1.5 
Mm3 selon le niveau dôambition de salubrit® aval vis®, pour am®liorer le soutien dô®tiage et 
assurer les usages agricoles existants et en attente.  

Rappelons que le Plan de Gestion des Etiages qualifie la consigne de débit (30 l/s à 
Calignac) de çmodesteè et pr®cise quôelle correspond ¨ moins de 30% de lôobjectif qui 
pourrait être recherché.  

En f®vrier 2012, le Syndicat Mixte du Pays d'Albret a d®cid® dôajouter une comp®tence 
optionnelle supplémentaire à ses statuts, intitulée : « Etude, construction et gestion de 
retenues de réalimentation pour le bassin des Auvignons ».  

En 2013 et 2014, il a :  

Á déterminé les sites les plus favorables à accueillir le projet (« Versailles » et 
« Marcasson ») 

Á obtenu le transfert et lôadh®sion ¨ cette comp®tence, de lôensemble des collectivit®s 
associées au projet (sauf la commune de La Romieu) 

Á lanc® un appel dôoffres afin de choisir un prestataire pour la r®alisation de lôAvant-Projet 
Sommaire. 

Cependant, le démarrage de cette prestation sur le site de « Versailles » est conditionné à 
lôadh®sion de la commune de La Romieu ¨ la comp®tence ç Etude, construction et gestion 
de retenues de réalimentation pour le bassin versant des Auvignons ». Malheureusement, 
par courrier du 26 décembre 2013,  Monsieur le Maire de La Romieu a exprimé 
officiellement °tre d®favorable ¨ la cr®ation dôune retenue sur son territoire. 
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Figure 9: Situation hydraulique du bassin versant 
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b. Les ouvrages dôirrigation 

Ces ouvrages cr®ent une r®serve dôeau pour lôirrigation des cultures directement dans le 
cours dôeau. Ils ont été bâtis dans les années 70 pour pallier lôabsence de lacs de 

réalimentation.  

La pr®sence dôun ouvrage sur®l¯ve la ligne dôeau en amont et conduit ¨ la cr®ation dôun 

plan dôeau (secteur lentique). On observe sur les Auvignons de nombreux ouvrages 

transversaux à vocation agricole. Outre leur int®r°t pour lôirrigation, ils ne sont pas toujours 

utilisés à bon escient ou en état de fonctionner.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ƶ Batardeau (Mobile) : Structure bâtie en berge et 
munie dôune plaque en acier pouvant °tre remont®e ¨ 
lôaide de palans, comme une vanne verticale. Certains 
dôentre eux sont munis dôun d®bit r®serv®.  

 

 

 
 

 

ƶ Seuil fixe : Structure non amovible, barrant 

complètement le cours dôeau, compos®e de madriers, 
planches, b©chesé 

 

 

 

 

Cours dôeau Lieu-dit  Etat Type Impact 
Pompage 

amont 

Gd Auvignon Estrépouy Uniquement le bâti Batardeau Non Oui 

Gd Auvignon Bazon Moyen Fixe Oui, H=0.5m Oui 

Gd Auvignon Baulens Ruine Batardeau Non Non 

Gd Auvignon Carmoune Bon Batardeau Oui, H=1.9m Oui 

Gd Auvignon Raulet Bon Batardeau Oui, H>1.2m Oui 

Gd Auvignon Bernès Bon Batardeau Oui, H=1.5m Oui 

Gd Auvignon Goulard Bon Batardeau Oui, H=1.3m Oui 

Gd Auvignon Majoureau Moyen Batardeau Oui, H=1.5m Non 

Gd Auvignon Le Hauret Bon Batardeau Oui, H=1.5m Oui 

Gd Auvignon La Bernèze Moyen Batardeau Oui, H=1.5m Non 

Gd Auvignon Parguet Bon Batardeau Oui, H=1.5m Non 

Gd Auvignon La Sourme Bon Batardeau Oui, H=2m Oui 

Pt Auvignon Nébot Uniquement le bâti Batardeau Non Non 

Pt Auvignon Bax Bon Batardeau Oui, H>1.2m Oui 

Pt Auvignon Pessotte Moyen Fixe Oui, H=2m Oui 

Pt Auvignon Goujon Ruine Batardeau Non Non 

Pt Auvignon La Plèche Bon Batardeau Oui, H>1.6m Oui 

Pt Auvignon St Denis Bon Batardeau Oui, H>1.1m Oui 

Pt Auvignon Pellegrain Bon Batardeau Oui, H=1.5m Oui 

Pt Auvignon Rouillac Moyen Batardeau Non Non 

Pt Auvignon La Cabane Vétuste Fixe (bâches) Oui, 0.7m Oui 
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Leur taille excessive, leur non gestion ou leur gestion anarchique induisent, chaque année, de 

graves perturbations dô®coulement pour le milieu naturel et pour lôactivit® agricole. En effet, 

aucun r¯glement dôouverture/fermeture nôest appliqu® et les d®bits r®serv®s ne sont pas 

respect®s. Leurs propri®taires ouvrent et ferment ces ouvrages ¨ mesure quôils ont besoin 

dôeau et sans se soucier de lôimpact ¨ lôaval. 

Ainsi chaque printemps (d®but de la p®riode dôirrigation), nous constatons des ruptures 

totales (allant de un ¨ plusieurs jours) et successives dô®coulement et ce, en dépit des 

l©chers dôeau effectu®s par la CACG ¨ partir des deux retenues de réalimentation. Ces 

ruptures sont pr®judiciables pour la faune aquatique, pour la qualit® de lôeau (non dilution 

des polluants), et pour les irrigants situ®s ¨ lôaval du bassin qui ne disposent plus dôeau 

pour leurs cultures.  

 

  

Figure 10: Les ouvrages du bassin versant 
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c. Les inondations 

 

 Figure 11: PPR inondation Garonne/Auvignon 

Sur le bassin versant, les communes de Feugarolles, Saint-Laurent, Montesquieu et Bruch 
sont concernées par le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la Garonne. 
Ce PPRI a ®t® ®tendu ¨ la zone inondable de lôAuvignon sur la commune de Bruch. 

 

Figure 12: Secteurs urbanisés en zone inondable (Ex: Bruch) 










































